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Introduction


Il n’y a pas à rougir de vouloir agir en faveur des animaux.

Il n’y a pas, non plus, à s’excuser de n’être pas en mesure de renoncer à toutes les pratiques qui ne leur sont pas favorables.

Cherchant à dépasser le tout ou rien qui caractérise souvent les approches des relations anthropozoologiques, la zooinclusivité propose une autre voie. Elle s’adresse à celles et ceux qui veulent faire quelque chose pour améliorer leurs relations avec les autres animaux, pour prendre en considération la condition animale, mais qui ne savent ni comment s’y prendre, ni quelle posture adopter, ni par quoi démarrer. Elle a une ambition pragmatique.

La zooinclusivité est une notion parapluie qui engage les êtres humains et les autres animaux en mettant l’accent sur la notion d’inclusivité, autrement dit, elle invite à considérer les autres animaux, dans tous les sens du terme : d’une part, les regarder avec attention, les observer et les prendre en compte, d’autre part les respecter et les avoir en estime. Elle part du principe que la condition animale, notamment celle qui se déploie sous la tutelle humaine, est largement améliorable. Elle s’appuie sur la notion de « vivre-ensemble », sur la volonté de construire un avenir commun. Elle porte sur la façon dont on pense les animaux et dont on parle d’eux, dont on les intègre dans notre vie quotidienne, sur la création de chartes, de procédures, sur la façon de penser le développement urbain, de s’alimenter individuellement ou collectivement, d’envisager le droit, en étant attentif ou attentive aux autres espèces animales, à la variété des environnements, des situations, des relations entretenues et des contextes.

L’approche zooinclusive propose une voie, à la fois large et modeste, pour répondre à la lancinante question qui ne manque jamais de surgir lorsqu’on aborde les relations anthropozoologiques actuelles : comment expliquer le paradoxe de la souffrance animale ? Comment expliquer ce décalage entre les idées majoritairement favorables à une meilleure prise en compte de la condition animale et la persistance des mauvais traitements des autres animaux ? En marchandisant leurs corps, en invisibilisant leurs expériences, beaucoup de nos pratiques font en effet souffrir les animaux et causent leur mort précoce, à des échelles massives.

Or, on peut vouloir faire quelque chose pour eux, sans, pour quelque raison que ce soit (ces pages montreront que les raisons ne manquent pas et qu’elles sont parfois conscientes, parfois inconscientes) être en mesure d’embrasser un changement radical de vie. On peut vouloir agir, mais manquer de recul sur ses pratiques. On peut commencer une démarche zooinclusive et ignorer qu’il y a une multitude de pistes d’action fructueuses, à notre portée, pour vivre une vie moins destructrice pour les non-humains.

L’approche de cet ouvrage répond à des demandes émanant de secteurs divers et entend proposer des pistes de transition vers un monde qui considère tous les animaux. Bien qu’une large majorité de Françaises et de Français aspire à un tel monde, les améliorations tangibles pour les autres animaux sont lentes et erratiques. Qu’ils soient terrestres ou aquatiques, ils n’ont jamais été utilisés et tués dans de si grandes proportions qu’ils ne le sont aujourd’hui.

La zooinclusivité s’adresse aux membres de la société civile, aux praticiennes et aux praticiens du politique : citoyennes et citoyens, membres d’associations, élues et élus (au niveau communal, régional, national), personnel d’entreprises, fonctionnaires dans l’éducation, l’enseignement supérieur et la recherche, les forces de l’ordre. Elle s’adresse à toutes celles et à tous ceux qui ne veulent pas laisser les non-humains sur le bord du chemin.

Dans le cadre du diplôme d’université « Animaux et société » dont je suis responsable pédagogique à l’université Rennes 2 et dans le sillage d’un ouvrage publié en 2020 sur les études animales1, j’ai été sollicitée pour accompagner des projets de différentes natures autour de la prise en compte de la condition animale dans la société contemporaine. Ces projets ont trait aux politiques publiques, à l’éducation, à la culture. On me demande d’apporter une vision distanciée, de donner un avis sur des chartes, des ateliers, des créations artistiques et d’autres projets qui entendent intégrer les animaux non humains. C’est en réfléchissant à ces sollicitations et au sens de ces démarches que j’ai développé l’idée de zooinclusivité pour aider les collectivités, les entreprises, le corps enseignant, et toute personne sensible à « la question animale » à faire des projets, à vivre, à travailler en considérant les intérêts des autres animaux et nos liens avec eux.

La zooinclusivité a beaucoup à voir avec l’animalisme, dont elle est une forme, puisqu’elle contribue à repenser le rapport aux animaux non humains et qu’elle fait valoir les intérêts de ces derniers. Mais elle est plus précise que l’animalisme, qui, en tant que notion, est peu défini.

L’approche zooinclusive évite, dans la mesure du possible, de s’appuyer sur le concept de « bien-être animal ». Celui-ci porte sur la qualité des états émotionnels des animaux. Il est défini ainsi par l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail :

État mental et physique positif lié à la satisfaction des besoins physiologiques et comportementaux [d’un animal donné], ainsi que de ses attentes. Cet état varie en fonction de la perception de la situation par l’animal2.


Le bien-être animal est un concept utile. Seulement il est devenu, par ses usages et mésusages, une notion sociotechnique, une façon de rationaliser l’exploitation du corps des animaux. L’expression est d’ailleurs couramment utilisée dans les lieux où on tire parti de leurs corps ou de leurs produits, et où on les tue3.


Le « bien-être animal » :
une notion souvent défavorable aux animaux


La définition la plus courante du bien-être animal est celle qui s’appuie sur les cinq libertés. Quatre d’entre elles sont négatives : pour être dans un état de bien-être, il s’agit pour l’animal d’être libre de la faim, de la soif, de la malnutrition (1) ; de ne pas faire l’expérience de la peur, du stress ou de la détresse (2) ; de ne pas subir d’inconfort physique ou thermique (3) ; d’être libre de la douleur, de toute blessure et de la maladie (4). La dernière liberté porte sur la possibilité d’exprimer le comportement normal de son espèce (5).

En pratique, on parle par exemple de bien-être animal lorsqu’on « claque » des porcelets, c’est-à-dire qu’on projette violemment contre un mur les plus chétifs, pour les tuer. On parle de « responsables bien-être animal » en abattoir, le lieu même où la mise à mort d’un animal est instituée, prévue au moment où pourra être maximisée la valeur d’échange relative de sa chair (qui change de nom pour devenir « viande »). Comme l’écrit Jan Dutkiewicz, chercheur en économie politique, c’est un échange forcé de mort contre la vie, échange imposé par le producteur humain à l’animal vivant4. Dès lors que l’abattage intervient, pour la majorité des animaux de rente, à un très jeune âge, on voit mal comment il pourrait participer au « bien-être » d’un individu.

En réalité, l’usage de la notion dévoyée de « bien-être animal » n’est souvent pas favorable aux animaux. S’il faut encore l’illustrer, mentionnons le fait qu’elle s’applique, dans les filières de production, aux pratiques suivantes :


	castration à vif ;


	caudectomie à vif ;


	confinement ;


	meulage des dents ;


	écornage des bovins ;


	écrêtage des oiseaux ;


	épointage, débecquage des oiseaux.




Dans la mesure du possible, il vaut mieux s’appuyer sur d’autres notions que le bien-être animal. Si l’on ne peut en faire l’économie, il faut l’utiliser avec précaution, en le définissant très précisément et en faisant appel à un modèle de mesure du bien-être qui soit effectivement favorable aux premiers intéressés. Parmi ces modèles, il y a, par exemple, celui développé par David Mellor, chercheur en sciences du bien-être animal à l’université de Massey. Ce modèle dit des cinq domaines (nutrition, environnement, santé, comportement, états mentaux) insiste sur le fait que certaines expériences négatives des animaux ne peuvent jamais être éliminées et sur la nécessité de déterminer si la vie de l’animal vaut la peine d’être vécue. Pour que les animaux aient une vie qui vaille la peine d’être vécue, il faut non seulement minimiser leurs expériences négatives mais également leur fournir un cadre de vie qui permette qu’ils s’épanouissent, pas seulement qu’ils survivent5.





La zooinclusivité est par ailleurs distincte du véganisme. Bien que ce terme désigne un mouvement de justice sociale en faveur des animaux, ainsi que des pratiques qui dépassent le simple régime alimentaire, par son étymologie, le mot anglais « vegan » (qui a donné les termes « végane » et « véganisme » en français) renvoie aux pratiques alimentaires. Il est constitué des trois premières et des trois dernières lettres de « vegetarian », c’est-à-dire que le véganisme représenterait à la fois la racine et l’aboutissement de la démarche végétarienne. Il est aussi radical, au sens non péjoratif du terme, c’est-à-dire qu’il prend en compte les causes et va jusqu’au bout de chacune des conséquences impliquées par le choix initial de ne pas manger les animaux. L’approche zooinclusive diffère du véganisme : elle invite à faire ce qu’on peut, en admettant donc une gradation.

La zooinclusivité est aussi différente de l’antispécisme, qui souligne l’importance de la notion d’espèce à laquelle sont assignés les individus et indique une opposition à la discrimination sur ce critère, par le préfixe « anti ». La zooinclusivité vise moins à prescrire des changements qu’à accompagner les groupes ou les individus humains qui veulent déjà adapter leurs pratiques au respect des besoins fondamentaux des non-humains. Elle comprend différents niveaux d’action, et admet que le changement puisse se faire par étapes, car les groupes et individus ont des positions variées, et peuvent vouloir agir dans la sphère privée ou publique, selon diverses modalités, et bien sûr dans le cadre de relations anthropozoologiques elles-mêmes variées. L’inclusivité animale ne leur prescrit pas un cheminement ; elle part de leur aspiration afin de les « encapaciter » vers l’action, vers ce qui est, de façon plus ou moins directe, à leur portée. Elle part de l’acceptabilité pour aller vers les pratiques.

Le présent ouvrage se veut une clarification de cette approche, afin que les personnes, entreprises ou collectivités qui ont à cœur de s’engager dans une démarche d’intégration de la condition animale aient quelque cadre conceptuel pour mieux structurer leur manière de penser et de faire advenir un monde qui considère tous les animaux. La zooinclusivité pourrait permettre d’orienter les façons de procéder, concrètement, pour rendre possible ce monde, par des démarches individuelles ou collectives, des gestes ponctuels ou des actions durables, des changements graduels, modérés (elle peut être partielle) ou bien systémiques et profonds (elle est alors totale). L’approche zooinclusive souligne aussi le lien entre la nécessaire transition socio-écologique et la prise en compte accrue de la condition animale.

L’inclusivité est une valeur qui touche aux pratiques et aux discours de progrès. Elle s’appuie sur une transformation sociale. L’inclusion (qui a remplacé la notion d’« intégration ») a été développée comme concept à l’appui d’un modèle social conduisant à mieux prendre en compte la diversité, à considérer les singularités. Ce modèle rejette l’exclusion des individus qui présentent ce qui est perçu comme une différence ou une déficience et promeut leur acceptation dans la différence. Il est entendu, jusqu’à présent, comme s’appliquant aux groupes humains, en raison du handicap (à l’école, au travail, dans la ville), du genre (afin de renverser une tendance à la sous-représentation des femmes dans certains secteurs professionnels, par exemple), de l’âge (dans la promotion de territoires bienveillants pour les personnes âgées6, par exemple).

Il me paraît fructueux d’emprunter ce concept et de l’appliquer aux animaux non humains, afin de contribuer à lever certains obstacles qui empêchent la prise en compte de leurs intérêts. La condition animale a, jusqu’à présent, constitué un angle mort de cette pensée inclusive. Ma proposition serait donc d’étendre l’idée d’inclusivité aux non-humains, pour que tous les individus sentients (autrement dit, conscients et sensibles) jouissent d’une égale considération de leurs intérêts.

Je prends la liberté de cet emprunt avec le plus grand respect pour les causes auxquelles le terme « inclusivité » se rapporte, dans le cadre des relations interhumaines. Je suis consciente qu’il ne revêt pas le même sens pour les membres de la société humaine et pour les autres animaux. Gageons que ces derniers ne ressentent pas l’ostracisme ni l’aliénation que peuvent ressentir des personnes humaines exclues de l’ordre social humain. L’inclusivité étendue à l’ensemble des membres de la catégorie « zoo » (autrement dit, aux membres du règne Animalia) est donc différente de la définition du terme dans le cadre strictement humain. Il existe toutefois des pratiques, des cultures, des croyances, des façons de penser, des choix politiques, qui considèrent les autres animaux, leurs singularités, leur agentivité, leurs expériences et d’autres qui les ignorent, tout en ayant un impact sur eux. Il y a des pratiques qui expriment une certaine solidarité avec les animaux, qui sont « zooinclusives », et d’autres qui ne le sont pas.

Ce que nous devons faire, c’est nous engager pour un avenir qui prenne en compte les autres, et nous atteler à construire cet avenir avec les forces spécifiques de nos identités individuelles. Et pour réaliser cela, nous devons à la fois accepter nos différences et reconnaître nos similitudes7.


Les mots de la poétesse étatsunienne Audre Lorde résonnent avec la zooinclusivité. Audrey Lorde posait la différence sociale comme levier de changement et écrivait ces lignes à propos de la convergence des luttes contre les différentes oppressions humaines. Espérons que la zooinclusivité puisse étendre cette aspiration aux non-humains.
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Cadre théorique


Dépasser l’anthropodéni

L’approche zooinclusive est en partie une réaction à une attitude généralisée dans notre société, une attitude que le primatologue et éthologue Frans de Waal a nommée « anthropodéni ». L’anthropodéni est la tendance de notre espèce à nier les similitudes entre les êtres humains et les autres animaux sur les plans cognitif, émotionnel et comportemental1. C’est un biais idéologique. L’anthropodéni occulte une vision objective de ce que nous sommes. Il constitue un double déni : d’une part, il sous-estime la complexité mentale des autres animaux en occultant les caractéristiques qu’ils partagent avec nous2 ; d’autre part, il surestime les êtres humains en ignorant les caractéristiques humaines similaires aux caractéristiques animales (l’humain est alors constitué en un genre à part). Frans de Waal montre que les attitudes envers les animaux sont excessives lorsqu’elles sont façonnées par une opposition radicale entre le monde humain et le monde non humain (c’est alors qu’on est dans l’anthropodéni).


L’anthropodéni s’accompagne d’autres phénomènes



	L’exceptionnalisme humain, qui constitue l’être humain comme un être ontologiquement distinct de tous les autres animaux.


	Le suprémacisme humain, désir et attitude d’hégémonie qui légitime les violences sur les non-humains ainsi que leur mise à mort3. C’est un phénomène proche de celui désigné par le terme « anthroparchie » (Erika Cudworth4) : un système social d’attitudes, de pratiques et d’institutions qui permet à l’humanité de dominer le reste du monde naturel à son profit.


	L’animalisation ou déshumanisation, processus psychologique par lequel un individu, ou un groupe d’individus, traite d’autres êtres humains comme des êtres inférieurs (parce qu’ils sont perçus comme partiellement humains ou comme non humains), et l’infrahumanisation, qui consiste à dévaloriser l’importance morale des autres entités (dont les animaux)5.


	La désindividualisation, laquelle pose les animaux non humains comme des êtres interchangeables au sein d’une même espèce6. Elle se reflète dans le langage, par exemple avec le mot « bétail », qui désigne les animaux concourant à la production agricole, la « volaille » exceptée, et qui renvoie à un collectif.


	Le carnophallogocentrisme, terme forgé par le philosophe Jacques Derrida, qui renvoie au sacrifice des animaux, combiné au phallocentrisme et au logocentrisme, l’individu paradigmatique étant l’être humain de sexe masculin, persuadé que la raison et le langage lui sont propres7.
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À rebours de ces phénomènes, la zooinclusivité propose de commencer par reconnaître que nous sommes une espèce animale parmi des millions d’autres. Nous sommes des métazoaires, plus précisément, des membres du groupe des hominidés, qui comprend les chimpanzés, les gorilles, les bonobos et les orangs-outans.





Dans la culture occidentale humaniste, on nous apprend à nous percevoir comme l’espèce suprême. Cela a été jadis manifeste dans la grande chaîne de l’être (ou grande chaîne des êtres, ou échelle des êtres, ou encore scala naturae), cette organisation du monde qui représentait, au sommet de la hiérarchie, Dieu, puis après et en dessous de lui, les anges, puis les êtres humains, ensuite les autres animaux, enfin les plantes, et tout en bas de la chaîne, la matière inanimée.

La grande chaîne de l’être traduit l’idée d’une continuité fondamentale et ordonnée entre toutes les espèces. C’est un puissant cadre idéologique qui a façonné la pensée occidentale depuis sa constitution aristotélicienne, jusqu’au XIXe siècle où elle a été remplacée par l’arbre phylogénétique buissonnant de Charles Darwin. La grande chaîne de l’être envisage l’univers entier comme une création divine dotée d’une hiérarchie linéaire, physique et métaphysique. Chaque maillon de la chaîne possède tous les attributs du maillon inférieur, plus un attribut supplémentaire. Chaque maillon se distingue de celui qui lui est immédiatement supérieur et de celui qui lui est immédiatement inférieur par le plus petit degré possible de différence. Relayée par divers scientifiques et philosophes, la grande chaîne de l’être est devenue particulièrement influente à la Renaissance. Elle distingue clairement l’espèce humaine, située entre les anges et tous les autres animaux.

La grande chaîne de l’être
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Devrions-nous pour autant nous extraire systématiquement du reste du monde animal ? Est-il juste de voir les animaux non humains comme de simples versions diminuées de nous-mêmes ? Selon le philosophe Patrice Rouget, « l’animal » n’existe pas. Le mot n’a d’ailleurs pas vocation à nommer ni à désigner, mais plutôt à séparer, à renvoyer. Il désigne tout ce qui n’est pas humain :

La définition d’animal ne se fonde pas sur un quelconque point commun constitutif d’une catégorie, aussi vague qu’on voudra. Elle ne se construit que par déterminations négatives. Est animal ce qui n’est ni végétal ni homme. Ainsi, pas plus qu’il ne répond à une réalité sensible, animal ne renvoie à une entité intelligible. L’animal est un fantôme errant qui divague dans notre imaginaire8.


Le psychologue Tobie Nathan va même plus loin. Non seulement il est absurde, selon lui, de ranger les êtres humains dans la catégorie animale, mais cette catégorie en elle-même n’a pas de sens :

Les hommes sont des animaux, dit-on… Ce truisme est absurde et surtout inutile. Il obscurcit le regard. Parce que les animaux ne sont pas des animaux. Il n’y a pas davantage en commun entre une araignée et un dauphin qu’entre un homme et un pangolin. Chacun est un être, c’est-à-dire une trouvaille, une solution qui perdure sous forme d’intention et contribue à faire exister le monde9.


L’histoire naturelle a longtemps envisagé la classification en termes de coupure, où l’être humain cherche à mettre en évidence ses propres traits distinctifs par rapport à ceux de tous les autres vivants. Dans cette caractérisation de ce qui constitue l’humain, c’est « l’animal » qui est défini en creux, comme borne négative, pour instituer la césure. Pourtant, ce n’est pas en termes de coupure qu’il faut envisager les relations anthropozoologiques. Aujourd’hui, en science, toute classification phylogénétique rigoureuse s’opère par des partages emboîtés les uns dans les autres et non par des coupures.

Exemple de classification en groupes emboîtés
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La philosophe Fiona Probyn-Rapsey le souligne : il est important de définir les autres animaux autrement que comme des moyens de faire notre propre portrait en négatif10. Après tout, ils ont bien d’autres choses à considérer que celle de nous définir par exclusion. Ceci résonne avec le propos de la sociologue Kaoutar Harchi dans ces lignes :

Si devenir animal il y a eu, un autre devenir aurait pu advenir. Car les animaux n’étaient pas prédestinés à être animaux, et à le demeurer. J’entends par là que leur condition sur Terre, dans les airs ou sous les eaux, aurait pu les conduire à faire d’autres expériences que celles de la chasse à courre, à la glu, que l’expérience de la pêche au chalut. L’expérience fondamentale d’être traqués, capturés, parqués, tués, mangés. Les animaux avec nous, nous avec les animaux, c’est une autre histoire qui aurait pu s’écrire, une autre relation s’établir11.


Notons que l’on peut très bien reconnaître le fait que l’espèce humaine possède ses propres capacités, ses propres expériences, des histoires, des cultures, des rapports au monde spécifiques, comme chaque espèce animale (c’est d’ailleurs précisément le sens du terme « spécifique » qui étymologiquement renvoie à la notion d’espèce). La question fondamentale posée par la zooinclusivité n’est pas de savoir si notre espèce est supérieure ou inférieure aux autres. Elle part plutôt du constat que les autres animaux sont maltraités sous la tutelle humaine, qu’ils subissent des pratiques injustes et violentes, que l’anthropocentrisme s’abat sur eux avec une force ravageuse. L’objectif, dès lors, est de repenser nos rapports avec eux, afin de leur permettre d’accéder à une condition qui favorise leur vie et leur épanouissement. Ce que l’inclusivité animale souligne, c’est que nos prouesses intellectuelles et technologiques, ces façons d’être au monde, pour exceptionnelles qu’elles soient, ne nous donnent pas le droit, moralement, de nous poser comme maîtres absolus du vivant sensible et de décider de la vie et de la mort des autres animaux. Sur le plan politique, l’espèce humaine s’est pourtant auto-instituée comme espèce suprême, dominant les autres, les exploitant et se les appropriant.


L’écoféminisme : une source d’inspiration pour l’inclusivité animale


L’écoféminisme met en cause le triptyque anthropocentré de consommation où l’on prend (1), on utilise (2), puis on jette (3), aussi bien les ressources naturelles que les corps des femmes et ceux des animaux. À rebours de cette approche, l’écoféminisme entend pleinement inclure les femmes dans la société humaine et y intégrer également, pleinement, les autres éléments rangés dans « l’ordre naturel » (les écosystèmes, les non-humains). Françoise d’Eaubonne, qui a la première théorisé le concept d’écoféminisme, faisait converger la lutte contre la domination des femmes par les hommes et la lutte contre la domination de la nature par les mêmes hommes, ces deux types de domination relevant d’une même matrice idéologique. L’écoféminisme repense donc les relations de l’être humain en général à la nature (la zooinclusivité propose la même chose, mais elle porte l’attention sur les animaux non humains en particulier).

Val Plumwood résume son approche de l’écoféminisme ainsi :

La culture qui place le masculin au centre et considère que toute chose se rapporte à lui (culture qui constitue à certains égards un bon parallèle avec l’anthropocentrisme) peut être préjudiciable aux hommes comme aux femmes. Elle rend les hommes insensibles aux dépendances et aux interdépendances, tout en dévalorisant les femmes. Il faut l’aborder de plusieurs manières, en changeant les hommes et en changeant les femmes, en changeant les individus et en changeant les institutions. L’anthropocentrisme est également double, il nous faut donc voir le déni de notre propre incarnation, de notre animalité et de notre inclusion dans la nature comme le revers de notre distanciation d’avec cet ordre naturel et de sa dévalorisation. La culture anthropocentriste entrave notre capacité à nous considérer comme faisant partie des écosystèmes et à comprendre la façon dont la nature subvient à nos besoins vitaux. Ainsi les illusions qui en résultent et qui nous font penser que nous sommes écologiquement invulnérables, que nous sommes au-delà de l’animalité et « hors de la nature », nous rendent-elles incapables de comprendre nos identités écologiques et nos dépendances vis-à-vis de la nature12.


L’écoféminisme remet en cause les dualismes fondamentaux au cœur de la civilisation occidentale : les hommes contre les femmes, l’humanité contre la nature, les êtres humains contre les autres animaux, le centre contre la périphérie. Il propose également des analyses culturelles en revisitant les récits qui ont forgé l’imaginaire occidental et qui associent féminité et nature13 (dans l’art, la littérature, les textes sacrés, les mythes et légendes, etc.). L’écoféminisme dépasse aussi, et c’est là un autre écho avec l’approche zooinclusive, la seule dimension théorique pour déployer des pratiques : renouer avec le maraîchage, créer des lieux d’échange, s’approprier les savoirs gynécologiques, etc.14.





Notre culture, nos systèmes politiques et juridiques ne connaissent traditionnellement qu’une distinction pertinente dans le règne animal : Homo sapiens contre tout le reste. Cette distinction est le fondement de la souveraineté humaine sur le monde, une souveraineté qui engendre des violences sans nombre : la pêche des animaux aquatiques par milliers de milliards, les abattoirs pour des dizaines de milliards d’animaux terrestres, le contrôle des animaux de compagnie, la destruction des indésirables, les pièges, les éradications, les claustrations, la marchandisation des individus, la suppression de leurs structures sociales, les mutilations, les cycles de reproduction accélérés et dépassant toute mesure, les modifications génétiques, la colonisation des espaces habités par les animaux sauvages, etc.

Le juriste étatsunien Gary Francione pointe l’abîme de contradiction qui existe entre les valeurs qui semblent animer les sociétés occidentales, et les attitudes de consommation à l’égard des animaux, contradiction qu’il associe à une forme de « schizophrénie morale » :


Il existe un gouffre entre ce que nous disons croire au sujet des animaux et la réalité des traitements que nous leur infligeons. D’une part, nous prétendons que nous les prenons au sérieux. Les deux tiers des personnes interrogées aux États-Unis par l’Associated Press sont d’accord avec cette phrase : « Le droit d’un animal à vivre une vie sans souffrance est aussi important que le droit d’une personne à vivre une vie sans souffrance. » […]

D’autre part, notre façon de traiter les animaux est aux antipodes de ces déclarations de principes sur leur statut moral. Pensons aux souffrances que vivent les animaux que nous mettons à notre disposition. Sur le seul territoire étatsunien, […] nous tuons plus de 8 milliards d’animaux chaque année pour nous nourrir ; chaque jour, nous en abattons environ 23 millions. […] Ces animaux sont élevés dans des conditions intensives atroces qu’on appelle « élevage industriel », ils sont mutilés de multiples façons sans que des antalgiques leur soient administrés, transportés sur de longues distances dans des conteneurs sales où ils sont confinés, et enfin ils sont mis à mort à l’abattoir dans la puanteur, le bruit et l’insalubrité15.
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